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CHAMBRE DES COMMUNES
Le mercredi 15 juin 1983

La séance est ouverte à 14 heures.

* (1405)

[Traduction]
LA CHAMBRE DES COMMUNES

VACANCE DE SIÈGE

Mme le Président: J'ai l'honneur d'informer la Chambre
que j'ai reçu avis d'une vacance survenue à la suite de la
démission de l'honorable Elmer MacKay, député de la circons-
cription de Central Nova. J'ai donc transmis mon mandat au
directeur général des élections lui enjoignant d'émettre un
nouveau bref d'élection pour cette circonscription.

DÉCLARATIONS AUX TERMES DE
L'ARTICLE 21 DU RÈGLEMENT

[Traduction]
L'ORGANISATION MARITIME INTERNATIONALE

LE 25 ANNIVERSAIRE

M. Jesse P. Flis (secrétaire parlementaire du ministre des
Transports): Madame le Président, l'Organisation maritime
internationale (OMI), institution spécialisée de l'ONU, a tenu
sa cinquantième assemblée récemment à Londres, en Angle-
terre. Le Canada a été le premier pays à se joindre à l'OMI en
1948 et il a contribué dans une grande mesure à son développe-
ment au fil des années. Ces vingt-quatre nations appartiennent
aujourd'hui à l'OMI et un Canadien, M. W. A. O'Neil, prési-
dent de l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent,
est à la tête du conseil directeur.

L'OMI a pour principal objectif de faciliter la collaboration
entre gouvernements sur les questions techniques et connexes
qui intéressent la navigation maritime, surtout en ce qui con-
cerne la sauvegarde de la vie humaine en mer et la prévention
de la pollution des eaux par les navires. Elle remplit cet objec-
tif par l'étude et l'adoption d'accords internationaux, l'aide
technique aux gouvernements et un échange d'information
entre gouvernements.

L'année 1983 marque une date importante pour l'Organisa-
tion, car cette dernière célèbre vingt-cinq ans d'existence et
peut contempler avec fierté tout ce qu'elle a accompli et qui se
reflète de façon tangible dans le nombre de conventions inter-
nationales en matière de navigation maritime qui sont entrées
en vigueur. La dernière session du Conseil, à laquelle j'ai eu le
privilège d'assister, a aussi été mémorable en ce que Sa
Majesté la Reine a officiellement inauguré l'impressionnant
nouvel édifice de l'OMI sur la Tamise, à Londres.

J'attire l'attention de la Chambre sur cet organisme parce
que je suis fier du rôle essentiel que le Canada a joué dans son
développement et de tout ce que cet organisme a accompli pour

assurer la sécurité des marins et empêcher la pollution de nos
océans.

* * *

LES PARTIS POLITIQUES

LA POSITION DU NOUVEAU PARTI DÉMOCRATIQUE À L'ÉGARD
DU DÉSARMEMENT ET DE L'ESSAI DES ARMEMENTS

M. Bill Domm (Peterborough): Madame le Président, le
Nouveau parti démocratique s'est servi hier d'une journée de
l'opposition pour discuter des essais du missile de croisière au
Canada. Les députés et les Canadiens ont eu droit hier à un
plaidoyer passionné des néo-démocrates en faveur de la non-
participation du Canada au programme militaire de l'OTAN.
La motion était rédigée de façon à faire vibrer la corde sensible
et laissait entendre que des armes nucléaires pourraient bien
un jour être mises à l'essai au Canada. Selon moi, il n'y a rien
de plus méprisable que d'exploiter trompeusement au cours
d'un débat, par opportunisme politique, la crainte des gens
pour eux-mêmes et pour leurs enfants.

Après le débat de cette motion ambiguë qui a été facilement
rejetée, le gouvernement a présenté ses prévisions de dépenses
et son budget supplémentaire pour 1983 et 1984. Tout crédit
contesté par des députés a été mis aux voix séparément. La
Chambre a voté en bloc tous les crédits restants. Les députés
du Nouveau parti démocratique ont voté contre l'adoption du
budget de 1983-1984. Pourtant, le budget principal des dépen-
ses comprenait plusieurs crédits destinés à permettre au gou-
vernement de poursuivre ses efforts en vue du désarmement et
du contrôle des armements. Je m'étonne que les néo-démocra-
tes n'aient pas jugé bon d'appuyer ces crédits après toutes les
paroles ronflantes qu'ils venaient de prononcer. Ils auraient pu
le faire en obligeant la Chambre à examiner séparément le
crédit n° 10 du budget des Affaires extérieures. Je dois donc
conclure que le Nouveau parti démocratique tient davantage à
retirer des avantages politiques qu'à favoriser la paix dans le
monde et la sécurité de l'humanité.

* * *

LES SPORTS

LES EFFORTS DE SASKATOON POUR OBTENIR UNE LICENCE DE
LA LIGUE NATIONALE DE HOCKEY

M. Bob Ogle (Saskatoon-Est): Madame le Président, les
amateurs de hockey de Saskatoon et de la Saskatchewan ont
appris avec plaisir, hier, que le premier ministre (M. Trudeau)
exercerait des pressions sur le président de la Ligue nationale
de hockey, M. John Ziegler, pour aider la Saskatchewan et
Saskatoon à obtenir une licence de la LNH. J'ignore quelles
pressions le premier ministre compte exercer exactement, mais
quoi qu'il en soit, je lui demande d'agir au plus tôt.


